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	Loi n° 008-71 du 21 chaabane 1391 (12 octobre 1971) sur la réglementation et le contrôle des prix et les conditions de détention et de vente des produits et marchandises. 
LOUANGE A DIEU SEUL !

(Grand Sceau de Sa Majesté Hassan II)

Que l'on sache par les présentes - puisse Dieu en élever et en fortifier la teneur !

Que Notre Majesté Chérifienne,

Vu la Constitution, notamment son article 26 ;

Considérant que la Chambre des représentants a adopté, Promulgue la loi dont la teneur suit :


Titre Premier : Dispositions Générales 

Chapitre Premier : Principes de la Réglementation des Prix 
Article premier :Les prix de tous services, marchandises ou produits peuvent être réglementés à tous les échelons de la commercialisation dans les conditions prévues par la présente loi et les textes pris pour son application.

Article2 : Les prix peuvent être fixés soit en valeur absolue, soit par application d'une marge bénéficiaire ou d'un taux de marque applicable à un produit ou service au stade considéré de la commercialisation, soit par tout autre moyen.

Quand les marges bénéficiaires sont exprimées en valeur absolue, elles s'ajoutent au prix de revient. Lorsqu'elles sont exprimées en pourcentage, elles s'appliquent, sauf dispositions contraires, au prix de vente.

Les taux de marque sont toujours exprimés en pourcentage ;

Ils sont calculés, sauf disposition contraire, sur le prix de vente.

Article3 : La liste des marchandises, produits et services dont le prix peut être réglementé en application de la présente loi est arrêtée par le Premier ministre sur propositions du ministre de la compétence duquel relève la marchandise, le produit ou le service et après avis du comité économique interministériel.

Article4 :Les prix des marchandises, produits et services sont fixés par le Premier ministre, ou par les autorités déléguées par lui à cet effet.

Dans tous les cas, il est indiqué pour chaque marchandise, produit ou service le mode de fixation des prix (valeur absolue, marge bénéficiaire, taux limite de marque ou tout autre moyen approprié) ainsi que les conditions de cette fixation (genre de présentation ou de conditionnement et stade de commercialisation).


Chapitre II : Publicité des prix 
Article5 :Les prix, réglementés ou non, des marchandises ou des produits exposés ou mis en vente, doivent être affichés.

Le Premier ministre peut imposer pour toute marchandise ou produit l'affichage du prix d'achat et du prix de vente.

L'affichage du prix des services peut également être imposé par le Premier ministre dans les conditions qu'il déterminera.


Chapitre III : Détention et vente 
Article6 : Peut être rendue obligatoire et soumise à déclaration la détention, à quelque titre que ce soit des marchandises ou produits dont les prix sont réglementés en application de la présente loi, quelles que soient leur origine, provenance et destination.

Ces marchandises et produits peuvent bénéficier de ristournes effectuées par la Caisse de compensation ou être soumis à des prélèvements compensateurs versés à cette même caisse.

Les modalités d'application des dispositions du présent article seront fixées par le Premier ministre.

Article7 : Les conditions de détention des marchandises ou produits dont les prix sont réglementés en application de la présente loi ainsi que, le cas échéant, le mode de présentation pour leur exposition ou leur mise en vente peuvent être prescrits par le Premier ministre.


Titre II : Des Infractions 

Chapitre premier : Définitions 
Article8 : Constituent des majorations illicites des prix :

A : Pour ce qui concerne les marchandises, produits ou services dont les prix sont réglementés dans le cadre de l'article premier ci-dessus :

1° Les offres, propositions, conventions de vente faites ou contractées à un prix supérieur au prix fixé soit en valeur absolue, soit par application d'une marge bénéficiaire ou d'un taux de marque ou par tout autre moyen ;

2° Les achats ou offres d'achats faits sciemment. à un prix supérieur au prix fixé suivant l'un des modes de fixation visés ci-dessus ;

3° Le fait, lorsque plusieurs intermédiaires interviennent à un même stade du circuit, de se répartir une marge supérieure à la marge limite de marque brute autorisée pour ce stade. Dans ce cas, ces intermédiaires sont solidairement responsables ;

B : Pour ce qui concerne les marchandises et les produits ou services dont les prix ne sont pas réglementés dans le cadre de l'article premier:

Les hausses ou tentatives de hausse au dessus des cours antérieurs, lorsque ces hausses ne sont pas justifiées par une augmentation du prix de revient ou par le réapprovisionnement normal de l'entreprise ;

C : Pour ce qui concerne toutes les marchandises et tous les produits ou services, que les prix en soient réglementés ou non :

1° Le maintien au même prix de marchandises, de produits ou de services dont la qualité ou la quantité a été abaissée ou dont le poids, la dimension ou la contenance des récipients ont été diminués ou dont le conditionnement a été modifié ;

2° Toute tromperie sur la qualité ou la quantité des fournitures, la nature ou l'importance des services rendus ou du travail effectué, de telle sorte que le prix demandé au client soit indûment fondé sur des fournitures, des services rendus ou un travail dont il n'a pas effectivement bénéficié ou qui étaient antérieurement compris dans le prix de vente initial ;

3° Le maintien au même prix de marchandises, de produits ou de services dont le prix de revient a diminué.

Article9 : Est réprimé comme majoration illicite de prix le fait :

1° De conserver des marchandises ou des produits destinés à la vente, en refusant de satisfaire, dans la mesure de ses disponibilités, et dans les conditions conformes aux usages commerciaux, aux demandes des acheteurs ou de refuser de satisfaire dans la mesure de ses moyens aux demandes de prestation de service, lorsque ces demandes ne présentent aucun caractère anormal, qu'elles émanent de demandeurs de bonne foi et que la vente des marchandises ou des produits ou la prestation de service n'est pas interdite par une réglementation spéciale ou soumise à des conditions qui ne sont pas remplies ;

2° De pratiquer des conditions discriminatoires de vente ;

3° De subordonner la vente d'une marchandise, d'un produit ou la prestation d'un service quelconque, soit à l'achat concomitant par le client d'autres marchandises ou d'autres produits, soit à l'achat par le client d'une quantité imposée, soit à la prestation d'un service quelconque ;

4° D'offrir des marchandises ou des produits au public en lui faisant espérer l'obtention de ces marchandises ou de ces produits à titre gratuit ou à un prix inférieur à leur valeur réelle par le placement de bons ou de tickets à des tiers ou par la collecte d'adhésions ou inscriptions ;

5° De limiter la vente de certaines marchandises ou de certains produits à certaines heures de la journée alors que les entreprises ou magasins intéressés restent ouverts pour la vente des autres marchandises ou des autres produits, sous réserve, toutefois, que leur vente ne soit pas soumise à une réglementation spéciale ;

6° Dans les villes où existent des marchés de gros et des halles aux poissons :

a) De ravitailler les grossistes, demi grossistes ou détaillants en fruits, légumes ou poissons destinés à la consommation et vendus en l'état et qui ne seraient pas passés par le carreau de ces marchés et de ces halles ;

b) De détenir, de mettre à la vente ou de vendre des fruits, légumes ou poissons destinés à la consommation et vendus en l'état et qui ne seraient pas passés par le carreau de ces marchés et de ces halles.

Exception est faite pour les denrées susvisées, importées ou destinées à l'exportation ou à l'industrie.

7° D'exercer, soit individuellement, soit par réunion ou coalition, une action en vue de faire échec à la réglementation des prix en interrompant son activité commerciale, industrielle ou artisanale ;

8° De ne pas délivrer de factures permettant d'identifier sans équivoque la marchandise ou le produit vendu ou le service rendu, dans les cas suivants :

Lorsque la marchandise ou le produit est destiné à être utilisé par l'acheteur à des fins commerciales, artisanales, industrielles ou agricoles ou lorsque le service est rendu à une exploitation commerciale, artisanale, industrielle ou agricole ;

Lorsque la marchandise ou le produit est vendu ou le service est rendu à un particulier qui demande cette facture.

9° De délivrer des factures comportant de faux renseignements quant aux prix, quantité et qualité des marchandises ou des produits vendus ou des services rendus.

Article10 : Sont considérées comme stockage clandestin :

1° La détention par des commerçants, industriels, artisans ou agriculteurs de stocks de marchandises ou de produits, soumis ou non au régime de la déclaration des stocks, qui sont dissimulés par eux à des fins spéculatives et en quelque local que ce soit ;

2° La détention de stocks de marchandises ou de produits qui n'ont pas été déclarés alors qu'ils auraient dû l'être ;

3° La détention en vue de la vente d'un stock de. marchandises ou de produits quelconques, par des personnes non inscrites au registre du commerce ou n'ayant pas la qualité d'artisan aux termes du dahir du 5 safar 1383 (28 juin 1963) formant statut des Chambres d'artisanat ou qui ne peuvent justifier de la qualité de producteur agricole ;

4° La détention, en vue de la vente, par des personnes inscrites au registre du commerce ou ayant la qualité d'artisan aux termes du dahir visé ci-dessus, d'un stock de marchandises ou de produits étrangers à l'objet de leur industrie, commerce ou activité tel que cet objet résulte de leur patente ou de leur inscription sur les listes électorales des Chambres d'artisanat ;

5° La détention, en vue de la vente, par des producteurs agricoles, d'un stock de marchandises ou de produits étrangers à leur exploitation.

Sera considéré comme détenu en vue de la vente pour l'application des paragraphes 3, 4 et 5 ci-dessus tout stock de marchandises ou de produits non justifié par les besoins de l'activité professionnelle du détenteur et dont l'importance excède manifestement les besoins de l'approvisionnement familial appréciés selon les usages locaux.


Chapitre II : Constatation des Infractions 
Article11 : Les infractions aux dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application peuvent être constatées, soit dans les conditions du droit commun, soit par les agents spécialement assermentés à cet effet et porteurs d'une commission d'emploi ad hoc de portée générale ou limitée, délivrée dans les conditions fixées par le Premier ministre.

Le refus de délivrer facture peut être constaté en outre, par tout autre moyen, notamment par une mise en demeure sous forme de lettre recommandée ou par procès-verbal dressé par tout agent de la force publique.

Article12 : Pour l'exécution de leur tâche, les agents mentionnés à l'article précédent ont libre accès dans les locaux servant à l'exercice de la profession sans que la présence d'un officier de police judiciaire soit nécessaire. Ils peuvent exiger la communication, en quelque main qu'ils se trouvent, et procéder à la saisie des documents de toute nature (comptabilité, copie de lettre, carnets de chèques, traites, etc.) propres à faciliter l'accomplissement de leur mission. Ils ont le droit de prélever des échantillons. Ils peuvent également consulter tous documents dans les administrations, établissements publics et services concédés, sans se voir opposer le secret professionnel.

Pour les vérifications dans les locaux, autres que ceux servant à l'exercice habituel de la profession, les agents ci-dessus mentionnés doivent être munis d'une réquisition délivrée par les gouverneurs.

Les propriétaires et gérants desdits locaux sont tenus de faciliter la tâche des agents susmentionnés.

Les vérifications dans les locaux d'habitation ne pourront être effectuées qu'avec l'autorisation écrite du procureur du Roi et en présence d'un officier de police judiciaire et au besoin d'une femme de confiance (arifa).

Ces visites domiciliaires ne pourront avoir lieu entre 21 heures et cinq heures.

Article13 : L'action des agents mentionnés à l'article 11 ci-dessus s'exerce également sur les marchandises ou les produits transportés. A cet effet, ils peuvent requérir pour l'accomplissement de leur mission l'ouverture de tous colis et bagages lors de leur expédition ou de leur livraison en présence du transporteur et soit de l'expéditeur, soit du destinataire ou en présence de leur mandataire.

Les entrepreneurs de transport sont tenus de n'apporter aucun obstacle à ces opérations et de présenter les titres de mouvements, lettres de voiture, récépissés, connaissements et déclarations dont ils sont détenteurs.

Article14 :Le gouverneur peut désigner un ou plusieurs experts choisis sur le tableau des experts agréés près les cours d'appel à l'effet de procéder en présence des parties intéressées ou celles-ci dûment convoquées à l'examen de tous documents visés à l'article 12 ou à l'estimation de toutes marchandises soumises aux prescriptions de la présente loi à charge pour eux de faire un rapport sur leurs constatations.

A défaut d'expert agréé, le gouverneur demande au président du tribunal du sadad du lieu de l'infraction de désigner un expert.

Les parties intéressées peuvent se taire représenter ou assister par toute personne de leur choix.

Les conclusions des experts excluent tout recours sur le même point à une nouvelle, expertise.

Article15 : Les procès-verbaux sont rédigés dans les 48 heures de la constatation de l'infraction et ils énoncent entre autres la nature, la date et le lieu des constatations ou des contrôles effectués.

Ils indiquent que le délinquant a été informé de la date et du lieu de leur rédaction et que sommation lui a été faite d'assister à celte rédaction. Dans le cas où le délinquant n'a pu être identifié, ils sont dressés contre inconnu.

Ils sont dispensés des formalités et droits de timbre et d'enregistrement.

Ils font foi jusqu'à preuve contraire.

Article16 : Les procès-verbaux sont transmis sans délai au gouverneur de préfecture ou de la province où l'infraction a été constatée.

Ils sont éventuellement accompagnés d'un ordre de blocage provisoire en cas d'infraction aux dispositions de l'article 10 de la présente loi et des textes pris pour son application.

Les marchandises ou les produits bloqués peuvent être laissés à la garde du délinquant s'il s'agit de denrées périssables à charge pour lui d'en verser la valeur estimative fixée au procès-verbal ou être transportés après inventaire et estimation en tout autre lieu désigné à cet effet.


Titre III : Des Sanctions 

Chapitre Premier : Dispositions Générales 
Article17 : Sont passibles des peines et sanctions prévues à la présente loi tous ceux qui, chargés à un titre quelconque de la direction ou de l'administration de toute entreprise, établissement, société, association ou collectivité, ont, soit contrevenu par un acte personnel, soit en tant que commettant, laissé sciemment contrevenir par toute personne relevant de leur autorité ou de leur contrôle aux dispositions de la présente loi et des textes pris pour son application.

Sont également passibles des mêmes peines et sanctions tous ceux qui, sans remplir des fonctions de direction ou d'administration, participent à un titre quelconque, notamment en qualité de gérant, mandataire ou employé, à l'activité de l'entreprise, établissement, société, association ou collectivité et ont sciemment contrevenu, à l'occasion de celle participation, aux dispositions de la présente loi ou des textes pris pour son application soit par un fait personnel soit en exécution des ordres qu'ils savaient contraires à ces dispositions.

L'entreprise, l'établissement, la société, l'association ou la collectivité répond solidairement du montant des amendes et des frais de procédure que ces délinquants ont encourus.

Article18 : Les infractions à la présente loi et aux textes pris pour son application peuvent faire l'objet soit de transactions, soit de sanctions administratives, soit de sanctions judiciaires.


Chapitre II : de la transaction 
Article19 : Seuls les gouverneurs ont le droit de transiger. La décision de transaction est prise après avis du chef du service extérieur de la direction du commerce intérieur du ministère chargé du commerce ou, le cas échéant, du chef du service extérieur du ministère dont relève la marchandise, le produit ou le service concerné. Copie de cet avis est jointe au dossier.

Le droit de transaction ne peut plus être exercé dès que le dossier a été transmis par le gouverneur au tribunal du sadad compétent.

Article20 : La transaction passée sans réserve éteint l'action de l'administration.

Si des paiements échelonnés ont été admis, des mainlevées partielles de l'ordre de blocage, prévu à l'article 16 ci-dessus, ne pourront être délivrées qu'au fur et à mesure des paiements libératoires effectués par le délinquant.

Article21 : La transaction doit être constatée par écrit en autant d'originaux qu'il y a de parties ayant intérêt distinct.

Les actes de transaction sont dispensés de la formalité et des droits d'enregistrement.


Chapitre III : Des sanctions administratives 
Article22 : Les sanctions administratives sont prononcées par arrêté du gouverneur pris après avis du chef du service extérieur de la direction du commerce intérieur du ministère chargé du commerce ou, le cas échéant, du chef du service extérieur du ministère dont relève la marchandise, le produit ou le service concerné.

Copie de cet avis est jointe au dossier du délinquant.

Article23 : Les sanctions administratives sont par ordre de gravité :

1° Un avertissement par lettre recommandée avec accusé de réception 

2° Le paiement d'une amende qui pourra atteindre vingt .fois le montant du chiffre d'affaires hebdomadaire moyen du délinquant, calculé sur la base du dernier exercice sans que ladite somme puisse excéder 20.000 dirhams ; toutefois, en cas de simple défaut d'affichage des prix, ou d'infraction aux textes pris pour l'application de l'article 7, le minimum de l'amende est fixé à 10 dirhams et le maximum à 100 dirhams ;

3° La fermeture, pendant une durée de huit jours au plus, des magasins, bureaux, ateliers, usines, entrepôts ou tous autres locaux professionnels du délinquant ou lorsque celui-ci est poursuivi par application des dispositions du premier alinéa de l'article 17, des entreprises qu'il dirige ou administre.

Pendant la durée de la fermeture temporaire, le délinquant ou l'entreprise continuera à assurer à son personnel les salaires, pourboires, indemnités d'avantagés de toute nature dont il bénéficiait à la date de la fermeture du tonds.

En cas de stockage clandestin, les sanctions prévues aux paragraphes 2 et 3 peuvent, en outre, être accompagnées de la confiscation de tout ou partie du stock.

Article24 : Le gouverneur peut ordonner s'il le juge opportun, l'affichage ou l'insertion, aux frais du délinquant dans les journaux qu'il désigne, des arrêtés ou des extraits d'arrêtés prononçant la confiscation des marchandises ou produits, infligeant une sanction pécuniaire ou prescrivant la fermeture des magasins, ateliers ou usines du délinquant.

Les frais d'affichage et d'insertion peuvent être avancés par le Trésor qui en récupère le montant sur les délinquants, dans les conditions et avec les droits et privilèges prévus pour les créances auxquelles ils se rapportent.

Au cas de suppression, de dissimulation, de lacération totale ou partielle des affiches apposées en exécution du présent article, le délinquant est passible des peines prévues à l'article 325 du code pénal.

Article25 :Les marchandises ou les produits confisqués sont mis à la disposition de l'administration des domaines qui procède à leur aliénation dans les conditions fixées par les lois et règlements.

Article26 : La décision infligeant au délinquant à titre d'amende administrative le paiement des sommes prévues au paragraphe 2 de l'article 23 constitue un titre exécutoire, sauf transaction dans les conditions prévues par la présente loi.

Article27 : II n'est pas prévu de sursis en matière de sanctions administratives.


Chapitre IV : Des sanctions pénales 

Section : Poursuites 
Article28 : A défaut de transaction ou de sanction administrative, le gouverneur transmet le dossier au procureur du Roi compétent pour la suite judiciaire à donner.

Article29 : Les poursuites judiciaires sont exercées par voie de citation directe et le tribunal statue à sa plus prochaine audience.

Il est statué d'urgence sur l'appel.


Section II : Sanctions 
Article30 :Les majorations illicites de prix et les infractions à l'article 6 et aux textes pris pour son application ainsi qu'aux articles 9 et 10 ci-dessus sont punies d'un emprisonnement de deux mois à deux ans et d'une amende de 500 à 100.000 dirhams ou de l'une de ces deux peines seulement. La confiscation des marchandises objet de l'infraction et celle des moyens de transport peuvent également être prononcées.

Article31 : Toute personne responsable de la disparition d'une marchandise ou d'un produit ayant fait l'objet d'un ordre de blocage conformément aux dispositions de l'article 16 alinéa 2 ci-dessus est passible d'une amende pouvant atteindre une somme égale à dix fois la valeur de la marchandise ou du produit disparu.

Article32 : Les infractions aux dispositions des articles 5 et 7 ci-dessus et des textes pris pour leur application constituent des contraventions punies d'une amende de 12 à 120 dirhams.

Article33 : Le refus de communication aux personnes visées à l'article 11 ainsi qu'aux autorités et organismes chargés de la fixation des prix, des documents de toute nature propres à faciliter l'accomplissement de leur mission (comptabilité, factures, copies de lettres, carnets de chèques, traites etc.) ainsi que la dissimulation et la falsification de ces documents sont punis des peines prévues à l'article 30.

Toute personne qui donne sciemment de faux renseignements ou fait de fausses déclarations aux organismes créés par les textes d'application de la présente loi ou personnes habilitées à constater les infractions ou refuse de leur fournir les explications et justifications demandées est punie des mêmes peines.

Article34 : L'opposition aux fonctions des agents assermentés en matière de contrôle des prix, les injures et voies de fait commises à leur égard sont punies des peines prévues aux articles 263 et 267 du code pénal.

Article35 : Les dispositions de l'article 146 du code pénal relatives aux circonstances atténuantes ne sont pas applicables aux peines d'amende prononcées en vertu de la présente loi.

Article36 : En cas de récidive dans le délai d'une année, lorsqu'une simple peine d'amende a été prononcée la peine d'amende prévue peut être portée au double.

Article37 : La juridiction de jugement peut ordonner la publication et l'affichage de sa décision ou l'une de ces mesures seulement dans les conditions prévues par l'article 48 du code pénal.

Article38 : Le tribunal peut prononcer, à titre temporaire et pour une durée qui ne peut être supérieure à trois mois, la fermeture des magasins, bureaux ou usines du condamné ou, lorsque ce dernier a été poursuivi par application du premier alinéa de l'article 17, des entreprises qu'il dirige ou administre.

Il peut aussi interdire au condamné, à titre temporaire et pour une durée maximum d'un an, l'exercice de sa profession ou même d'effectuer tout acte de commerce. Si l'infraction a été commise par un administrateur ou préposé d'une personne morale de droit privé, l'interdiction peut être également prononcée contre cette personne morale quant à l'exercice de la profession à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise.

En cas de fermeture, les dispositions du 2e alinéa de l'article 23 sont applicables.

Toute infraction aux dispositions d'un jugement prononçant soit la fermeture, soit l'interdiction d'exercer la profession ou d'effectuer tout acte de commerce est punie d'une amende de 120 à 20.000 dirhams et d'un emprisonnement de 1 mois à 2 ans, ou de l'une de ces deux peines seulement.

Article 39 : Pendant la durée de l'interdiction prévue à l'article 38 le condamné ne peut, sous les peines édictées au 4e alinéa dudit article, être employé à quelque titre que ce soit dans l'établissement qu'il exploitait, même s'il l'a vendu, loué ou mis en gérance. Il ne peut non plus être employé dans l'établissement qui serait exploité par son conjoint.

Article40 :Les pénalités pécuniaires prévues ci-dessus ont le caractère de réparation civile et ne comportent pas de décimes.

Article41 :Les dispositions de la présente loi n'excluent pas l'application, le cas échéant, des autres dispositions légales réprimant la spéculation illicite.


Titre IV : Dispositions diverses 
Article42 : Le produit des confiscations et des condamnations pécuniaires, qu'elles aient été prononcées par l'autorité administrative ou par l'autorité judiciaire, ainsi que le montant des transactions intervenues par application de la présente loi sont versés au Trésor.

Article43 : Les membres permanents ou occasionnels de tous organismes intervenant dans le cadre de la présente loi pour la fixation et la réglementation des prix ainsi que tous agents et personnes chargés de la constatation des infractions à la législation sur les prix sont tenus au secret professionnel sous les peines prévues à l'article 446 du code pénal.

Article44 : Sont abrogés :

Les titres 2 et 3 du dahir n° 1-59-058 du 15 chaoual 1378 (24 avril 1959) relatif aux stocks de sécurité, à la déclaration des stocks et à la répression du stockage clandestin ;

Le dahir n° 1-57-342 du 27 rebia II 1377 (21 novembre 1957) sur la réglementation et le contrôle des prix, tel qu'il a été modifié ou complété ;

Le dahir du 13 chaoual 1373 (15 juin 1954) interdisant les procédés de vente dits " à la boule de neige ".

La présente loi sera publiée au Bulletin officiel et exécutée comme loi du Royaume.

Fait à Rabat, le 21 chaabane 1391 (12 octobre 1971).
Pour contreseing :
Le Premier ministre,
Mohammed Karim Lamrani.


